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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL
DU S.I.C.T.O.M. SUD HAUTE.VIENNE

No 2025 t05t02

L'an deux mille vingt-cine, le dix-huit décembre à dix-huit
heures trente,

Le Comité Syndical du S.I.C.T.O.M. SHV dûment convoqué,
s'est réuni en session ordinaire sur la commune SAINT-
YRIEIX LA PERCHE sous la présidence de Monsieur
Edmond LAGORCE, Président.

Date de convocation : 9 décembre 2025

Présents :

M. ANTOINE; M. JOUANNETAUD ; M. LAVOREL ; M.
LOCHARD ; M. CHAZELLE ; M CHIBOIS ; M GAUTHIER ;
M.LAGORCE;MRAINAUD

Pouvoirs:
M CELERIER donne pouvoir à M ANTOINE
Mme DELAHAYE donne pouvoir à M JOUANNETAUD
M DESSANE donne pouvoir à M LAVOREL
M DUBOIS donne pouvoir à M GAUTHIER

Suite à la réunion du précédente du 8 décembre dernier, le quorum n'a pu être
atteint, une nouvelle convocation a été transmise le 9 décembre pour une nouvelle
réunion de l'assemblée délibérante le 18 décembre 2025.

Lors de cette réunion, le quorum n'est plus attendu pour délibérer.
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Monsieur le Président présente à l'assemblée la décision modificative pour
l'exécution, d'un virement de crédit pour couvrir les dépenses liés aux annulations de

factures des exercices antérieurs.
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L'assembtée délibérante adopte à l'unanimité la décision modificative no 3

Le Président,

.r.l.r' t-g
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